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Regeste

A. X.________/Service de la population (SPOP) | Ressortissant syrien, né en 1980, en
Suisse depuis 2000, marié avec une ressortissante tunisienne au bénéfice d'une autorisation
de séjour avec laquelle il a eu deux enfants, demandant une autorisation de séjour au titre du
regroupement familial. Refus du SPOP au motif que l'épouse de l'intéressé ne dispose pas
de moyens financiers suffisants pour subvenir à son entretien sans dépendre de l'aide sociale
(art. 44 let. c LEtr). C'est à juste titre que le SPOP a refusé de délivrer une autorisation de
séjour au recourant pour ce motif. Toutefois, au vu de la situation politique que traverse
actuellement la Syrie, le renvoi du recourant dans ce pays ne peut être exigé et il apparaît
justifié que le SPOP demande à l'ODM d'ordonner son admission provisoire (en application
de l'art. 83 al. 1 LEtr). Recours partiellement admis.

Erwägungen

E. 1
Aux termes de l’art. 92 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA;
RSV 173.36), le tribunal cantonal connaît des recours contre les décisions et les décisions
sur recours rendues par les autorités administratives, lorsque la loi ne prévoit aucune autre
autorité pour en connaître. Il est ainsi compétent pour statuer sur les recours interjetés
contre les décisions du SPOP. Déposé en temps utile, selon les formes prescrites par la loi,
le recours est formellement recevable, de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.

E. 2
Est litigieuse en l'espèce la question de savoir si c'est à juste titre que l'autorité intimée a
refusé de délivrer au recourant, ressortissant syrien, l'autorisation de séjour au titre du
regroupement familial qu'il a requise, au motif que les conditions posées par l'art. 44 let. c
LEtr ne sont pas remplies, l'épouse du recourant – ressortissante tunisienne titulaire d'une
autorisation de séjour - ne disposant pas des moyens financiers suffisants pour subvenir à
son entretien sans dépendre de l'aide sociale. a) Aux termes de l’art. 44 LEtr, l’autorité
compétente peut octroyer une autorisation de séjour au conjoint étranger du titulaire d’une
autorisation de séjour et à ses enfants célibataires étrangers de moins de 18 ans s’ils vivent
en ménage commun avec lui (let. a), s’ils disposent d’un logement approprié (let. b) et s’ils
ne dépendent pas de l’aide sociale (let. c). Il s’agit d’une disposition potestative, de sorte
que l’octroi de l’autorisation de séjour est laissé à l’appréciation de l’autorité compétente
(art. 96 LEtr) et que le conjoint et/ou les enfants du titulaire de l’autorisation de séjour ne
peuvent pas se prévaloir d’un droit au regroupement familial sur la base de l’art. 44 LEtr
(ATF 2C_685/2009 du 16 mars 2010 consid. 3.1; arrêts PE.2010.0597 du 8 août 2011,
consid. 3; PE.2009.0629 du 9 mars 2011, consid. 2). b ) Selon la jurisprudence relative à
l'extinction du droit à une autorisation de séjour en raison d'une dépendance à l'aide sociale
rendue en application de l'ancienne loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et



l'établissement des étrangers (LSEE), jurisprudence qui conserve en principe sa portée sous
l'angle de la LEtr (cf. arrêts PE.2009.0380 du 28 décembre 2009 consid. 3b et
PE.2008.0496 du 26 août 2009 consid. 2c), pour que le regroupement familial puisse être
refusé pour des motifs liés à l'aide sociale, il faut qu'il existe un danger concret que les
membres de la famille tombent d'une manière continue et dans une large mesure à la charge
de l'assistance publique. Le simple risque n'est pas suffisant. La notion d'assistance publique
doit être comprise dans un sens technique: elle comprend l'aide sociale traditionnelle et les
revenus minima d'aide sociale, à l'exclusion des prestations d'assurances sociales, telles les
indemnités de chômage. Pour apprécier si une personne se trouve dans une large mesure à
la charge de l'assistance publique, il faut tenir compte notamment du montant total des
prestations déjà versées à ce titre. Pour déterminer si elle tombe d'une manière continue à la
charge de l'assistance publique, il faut examiner sa situation financière à long terme, et non
pas seulement au moment de la demande de regroupement familial; il convient en
particulier d'estimer, en se fondant sur la situation financière actuelle de l'intéressé et sur
son évolution probable, s'il existe des risques que, par la suite, il se trouve à la charge de
l'assistance publique. Dans le cadre de cet examen, il y a lieu de prendre en compte la
disponibilité de chacun des membres de la famille à participer financièrement à cette
communauté et à réaliser un revenu - revenu qui doit être concret, vraisemblable et, autant
que possible, ne pas apparaître purement temporaire (ATF 122 II 1 consid. 3c; ATF
2C_210/2007 du 5 septembre 2007 consid. 3.1; arrêt CDAP PE.2011.0204 du 30 septembre
2011, consid. 2c). c) En l'espèce, il ressort du relevé établi le 4 mars 2011 par le Centre
social régional de 1******** versé au dossier que l'épouse du recourant a perçu de janvier
2006 (date à partir de laquelle elle s'est mise en ménage avec le recourant) à février 2011
des prestations au titre du RI d'un montant de 139'934 fr. 05, et que le recourant a perçu, de
janvier 2005 à mars 2011, des prestations au titre d'aide sociale d'un montant de 41'431 fr.
60. Le recourant ne le conteste pas mais il fait valoir que son épouse travaille à temps partiel
et qu'elle ne perçoit des prestations du RI qu'en complément de ses revenus. En outre, il
soutient qu'il cherche du travail mais qu'il n'est pas engagé du fait qu'il n'est pas titulaire
d'un permis de travail. Il prétend enfin qu'il a toujours travaillé lorsqu’il disposait d’une
autorisation de séjour. d) S'il est vrai que l'épouse du recourant ne perçoit des prestations du
RI qu'en complément de ses revenus, il n'en demeure pas moins que la famille qu'elle et le
recourant forment avec leurs deux enfants dépend depuis plusieurs années et dans une large
mesure de l'aide sociale. En outre, rien ne permet de conclure que leur situation pourrait
s'améliorer dans un proche avenir. En effet, le recourant n'a plus travaillé depuis plusieurs
années et, contrairement à ce qu'il prétend, il ne semble pas disposé à le faire. En effet, alors
qu'il se plaignait de ne pas être engagé du fait qu'il n'était pas titulaire d'une autorisation de
séjour, le juge instructeur a établi par écrit le 28 septembre 2011 qu'il était autorisé à
rechercher un emploi et à travailler jusqu'à droit connu sur le sort du recours, et a renouvelé
une telle attestation le 9 décembre 2011. Or, alors qu'il était au bénéfice de ces
autorisations, le recourant a présenté le 9 février 2012 aux autorités compétentes une
demande de permis de séjour avec activité lucrative du bar G.________, à 1********, pour
l'engager comme employé de service dès qu'il serait titulaire d'une autorisation de séjour. Il
a procédé à nouveau de cette manière en juin 2012, où il a fait présenter une demande de
permis de séjour avec activité lucrative par H.________ pour l'engager comme promoteur.
Et, interpellé le 28 février 2012 par le juge instructeur sur la raison pour laquelle il ne se
prévalait pas des autorisations de travailler dont il était porteur auprès d'employeurs
potentiels, le recourant n'a pas répondu. Il apparaît dès lors que la non-titularité d'un titre de



séjour autorisant le recourant à travailler ne constitue en définitive pas la cause du fait qu'il
ne soit pas engagé dans un poste, mais que son inactivité résulte plutôt de son absence de
volonté de travailler. C'est dès lors à juste titre que le SPOP a rejeté la demande
d'autorisation de séjour formée par le recourant, au regard de l'art. 44 let. c LEtr.

E. 3
Le recourant se prévaut de la protection de la vie familiale au sens de l’art. 8 CEDH. Il
prétend qu'il est impossible que son épouse et leurs deux enfants vivent ailleurs qu’en
Suisse, qu'on peut en effet pas leur imposer d’abandonner la stabilité de leur vie en Suisse
pour vivre en Syrie, et que la famille ne peut pas non plus aller vivre en Tunisie puisque le
recourant n'y obtiendrait aucun titre de séjour. a) L’art. 8 CEDH garantit à toute personne le
droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance (§ 1).
Il précise qu’il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit
que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui,
dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au
bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions
pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés
d’autrui (§ 2). En principe, il n'existe pas de droit à la délivrance d'une autorisation de
séjour, à moins que l'étranger ou un membre de sa famille vivant en Suisse ne puisse
invoquer dans ce sens une disposition particulière du droit fédéral ou d'un traité ( ATF 131
II 339 consid. 1 p. 342; 130 II 281 consid. 2.1 p. 284 et les références citées). Un étranger
peut toutefois, selon les circonstances, se prévaloir du droit au respect de sa vie privée et
familiale garanti par l'art. 8 § 1 CEDH pour s'opposer à l'éventuelle séparation de sa famille.
Encore faut-il, pour pouvoir invoquer cette disposition, non seulement que l'étranger puisse
justifier d'une relation étroite et effective avec une personne de sa famille, mais aussi que
cette dernière possède le droit de résider durablement en Suisse, ce qui suppose qu'elle ait la
nationalité suisse ou qu'elle soit au bénéfice d'une autorisation d'établissement (cf. ATF 130
II 281 consid.

E. 3.1
p. 285; 129 II 193 consid. 5.3.1 p. 211). Le Tribunal fédéral admet exceptionnellement
qu'une simple autorisation annuelle de séjour confère un droit de présence durable, à
condition que l'étranger disposant de l'autorisation de séjour puisse se prévaloir d'une
intégration sociale et professionnelle particulièrement intense ( ATF 130 II 281 consid.

E. 3.2
p. p. 286 ss; arrêts 2C_135/2007 du 26 juin 2007 consid. 4.4 et 2A.2/2005 du 4 mai 2005
consid. 2.3, non publiés). On ne peut déduire de l’art. 8 CEDH le droit à entrer sur le
territoire d’un Etat partie à la Convention ou de choisir le lieu le plus adapté à la vie
familiale. L’art. 8 CEDH ne peut être invoqué que contre les mesures d’éloignement qui
conduisent à la séparation de la famille. Il n’y a pas d’ingérence, au sens de l’art. 8 par. 2
CEDH, lorsque l’on peut raisonnablement exiger des membres de la famille de poursuivre
la vie commune à l’étranger. La vie familiale protégée par l’art. 8 CEDH n’est pas touchée
lorsqu’il est possible au membre de la famille autorisé à résider en Suisse de rejoindre
l’autre membre de la famille auquel l’autorisation de séjour a été refusée, de le rejoindre
hors de Suisse (ATF 135 I 153 consid. 2.1 p. 154/155). b) En l'espèce, le recourant ne peut
se prévaloir de l'art. 8 CEDH puisque son épouse, ressortissante tunisienne, n'est pas au
bénéfice d'une autorisation d'établissement mais seulement d'une autorisation de séjour



(sans pouvoir se prévaloir d'une intégration sociale et professionnelle particulièrement
intense). S'agissant du point de savoir dans quel pays la famille pourrait s'établir, s'il est vrai
qu'il n'apparaît pas possible que ce soit, pour le moment, la Syrie, on ne voit pas pour
quelles raisons elle ne pourrait pas aller vivre en Tunisie. Le recourant, qui prétend qu'il ne
pourrait pas y obtenir le droit d'y séjourner, n'a du reste fourni aucune explication ni preuve
à l'appui de cette allégation.

E. 4
Le recourant fait également grief à la décision du SPOP de violer l'art. 3 al. 1 CDE. a) L'art.
3 al. 1 CDE prévoit que, d ans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles
soient le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des
autorités administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être
une considération primordiale. Selon le Tribunal fédéral, on ne peut déduire de cette
disposition une prétention directe à l'obtention d'une autorisation de séjour, celle-ci devant
uniquement être prise en compte lors de la pesée des intérêts découlant de l'art. 8 par. 2
CEDH ( ATF 135 I 153 consid. 2.2.2 in fine p. 157 et la jurisprudence citée). b) On l’a vu,
l’art. 8 CEDH n’est pas applicable en l’espèce, de sorte qu’une éventuelle prise en compte
de l’art. 3 CDE dans la pesée des intérêts découlant de l’art. 8 § 2 CEDH n’entre pas en
considération.

E. 5
A titre subsidiaire, le recourant fait valoir que l’autorité intimée aurait dû lui délivrer une
autorisation de séjour en application de l’art. 30 al. 1 let. b LEtr. a) L’art. 30 al. 1 let. b LEtr
prévoit qu’il est possible de déroger aux conditions d’admission dans le but notamment de
tenir compte des cas individuels d’une extrême gravité ou d’intérêt public majeur. L’art. 31
al. 1 OASA  précise qu’il convient de tenir compte, lors de l’appréciation du cas d’extrême
gravité, notamment: a) de l’intégration du requérant; b) du respect de l’ordre juridique
suisse par le requérant; c) de la situation familiale, particulièrement de la période de
scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants; d) de la situation financière, ainsi que
de la volonté de prendre part à la vie économique et d’acquérir une formation; e) de la durée
de la présence en Suisse; f) de l’état de santé; g) des possibilités de réintégration dans l’Etat
de provenance. L’art. 30 al. 1 let. b LEtr s’apparente à l’art. 13 let. f OLE, abrogé dès le 1 er
janvier 2008. Selon la jurisprudence y relative, cette disposition dérogatoire présente un
caractère exceptionnel; les conditions à la reconnaissance d'un cas de rigueur doivent être
appréciées restrictivement. Il est nécessaire que l'étranger concerné se trouve dans une
situation de détresse personnelle. Cela signifie que ses conditions de vie et d'existence,
comparées à celles applicables à la moyenne des étrangers, doivent être mises en cause de
manière accrue, c'est-à-dire que le refus de soustraire l'intéressé aux dérogations aux
conditions d’admission comporte, pour lui, de graves conséquences. Lors de l'appréciation
d'un cas personnel d'extrême gravité, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des
circonstances du cas particulier. La reconnaissance d'un cas personnel d'extrême gravité
n'implique pas nécessairement que la présence de l'étranger en Suisse constitue l'unique
moyen pour échapper à une situation de détresse. Par ailleurs, le fait que l'étranger ait
séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu'il s'y soit bien intégré socialement
et professionnellement et que son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit
pas, à lui seul, à constituer un cas d'extrême gravité; il faut encore que la relation du
requérant avec la Suisse soit si étroite qu'on ne saurait exiger qu'il aille vivre dans un autre
pays, notamment dans son pays d'origine. A cet égard, les relations de travail, d'amitié ou de



voisinage que le requérant a pu nouer pendant son séjour ne constituent normalement pas
des liens si étroits avec la Suisse qu'ils justifieraient une exemption des mesures de
limitation du nombre des étrangers (ATF 130 II 39 consid. 3 p. 41/42; 128 II 200 consid. 4
p. 208; 124 II 110 consid. 2 p. 111 ss, et les arrêts cités; ATAF 2007/16 consid. 5.2). b) En
l'espèce, le recourant, qui vit dans notre pays depuis août 2000, ne peut à l'évidence pas se
prévaloir d'y être intégré, ni d'avoir acquis une bonne situation financière, ni non plus
d'avoir fait preuve d'une quelconque volonté de prendre part à la vie économique. Il ne
travaille en effet plus depuis plusieurs années et vit actuellement grâce aux prestations de
l'aide sociale que perçoit son épouse. S'agissant de ses deux enfants, nés en 2009 et 2011, on
rappelle que le Tribunal fédéral a jugé qu'un enfant en bas âge, dès lors qu'il est encore
fortement lié à ses parents qui l'imprègnent de leur mode de vie et de leur culture, peut,
après d'éventuelles difficultés initiales d'adaptation, se réintégrer dans son pays d'origine
(ATF 123 II 125 consid. 4b). Le départ de Suisse des enfants du recourant ne devrait donc
pas poser de problème. Quant à son épouse, ressortissante tunisienne, rien ne s'oppose à ce
qu'elle s'établisse hors de Suisse, ce à quoi elle pouvait s'attendre lorsqu'elle l'a épousé.
Enfin, le recourant, qui est jeune et en bonne santé et qui a vécu en Syrie jusqu'à l'âge de 20
ans, pourra se réintégrer sans difficulté dans son pays d'origine lorsque la situation politique
le permettra (cf. consid. 6 ci-dessous). Le recourant ne remplit dès lors pas les conditions
d'un cas d'extrême gravité.

E. 6
A titre très subsidiaire, le recourant demande à faire l'objet d'une décision d'admission
provisoire. a) L’ODM peut admettre provisoirement en Suisse un étranger si l’exécution du
renvoi n’est pas possible, pas licite ou ne peut être raisonnablement exigé (art. 83 al. 1
LEtr). L’exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée si le renvoi de
l’étranger dans son pays d’origine ou de provenance le met concrètement en danger, par
exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale
(art. 83 al. 4 LEtr). Cette disposition s'applique en premier lieu aux « réfugiés de la
violence », soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la qualité de réfugié
parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des situations de guerre,
de guerre civile ou de violence généralisée, et ensuite aux personnes pour qui un retour
reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce qu'elles ne pourraient
plus recevoir les soins dont elles ont besoin ou qu'elles seraient, objectivement, au regard
des circonstances d'espèce et selon toute probabilité, conduites irrémédiablement à un
dénuement complet, exposées à la famine, et ainsi à une dégradation grave de leur état de
santé, à l'invalidité, voire à la mort. En revanche, les difficultés socio-économiques qui sont
le lot habituel de la population locale, en particulier des pénuries de soins, de logements,
d'emplois et de moyens de formation, ne suffisent pas en soi à réaliser une telle mise en
danger. L'autorité à qui incombe la décision doit donc dans chaque cas confronter les
aspects humanitaires liés à la situation dans laquelle se trouverait l'étranger concerné dans
son pays après l'exécution du renvoi à l'intérêt public militant en faveur de son éloignement
de Suisse (ATAF 2007/10 consid. 5.1 et jurisprudence citée; cf. également arrêts
PE.2010.0506 du 21 octobre 2010; PE.2010.0230 du 18 octobre 2010; PE.2010.0450 du 30
septembre 2010). b) Le renvoi du recourant doit également être examiné au regard du
principe de non-refoulement garanti par l’art. 3 CEDH. La Cour européenne des droits de
l’homme a admis que la mise à exécution, par les autorités de l’état d’accueil, d’une
décision de renvoi d’un étranger pouvait, suivant les circonstances, se révéler contraire à
l’art. 3 CEDH s’il existait un risque concret que celui-ci fût soumis, dans son pays de



destination, à un traitement inhumain ou dégradant. Par conséquent, une guerre civile, une
situation insurrectionnelle, des troubles intérieurs graves, un climat de violence généralisée
ne suffisent pas à justifier la mise en œuvre de la protection issue de l’art. 3 CEDH, tant que
la personne concernée ne peut rendre hautement probable qu’elle serait visée
personnellement – et non pas simplement par le fait d’un hasard malheureux – par des
mesures incompatibles avec la disposition en question (cf. notamment arrêt de la Cour
européenne des droits de l’homme en l’affaire F. H. c/Suède du 20 janvier 2009, requête n°
32621/06 et en l’affaire Saadi c/Italie du 28 février 2008, requête n° 37201/06). c) C'est
l'ODM qui a la compétence d'ordonner l'admission provisoire, qu'elle concerne un étranger
ou un requérant d'asile renvoyé. Il faut en tous cas disposer d'une décision de renvoi de
Suisse pour ordonner une telle mesure (Directives ODM, ch. III 6.3.1, dans leur version au
30 septembre 2011). L'admission provisoire peut être proposée par les autorités cantonales
(art. 83 al. 6 LEtr). Une fois que l'intéressé a été entendu, l'ODM peut lever en tout temps
l'admission provisoire dans la mesure où l'exécution du renvoi est licite, exigible et
techniquement possible (Directives ODM, ch. III 6.3.4, dans leur version au 30 septembre
2011). d) En l'espèce, dès lors que, comme on l'a vu ci-dessus (consid. 2), c'est à juste titre
que l'autorité intimée a refusé de délivrer une autorisation de séjour au recourant, mais qu'au
vu de la situation de crise politique que traverse actuellement la Syrie, le renvoi du
recourant dans ce pays ne peut être exigé, il apparaît justifié que le SPOP demande à l'ODM
d'ordonner son admission provisoire. Le SPOP a du reste indiqué qu'il procèderait de cette
façon dans ses déterminations du 19 janvier 2012.

E. 7
Il ressort de ce qui précède que c'est à juste titre que l'autorité intimée a refusé de délivrer
une autorisation de séjour au recourant. La décision du SPOP du 20 juin 2011 doit dès lors
être confirmée sur ce point. Cependant, dès lors que cette décision ne comportait aucune
indication sur le fait que le SPOP demanderait, une fois que la décision serait entrée en
force, à l'ODM d'entrer en matière sur une requête d'admission provisoire (il était seulement
indiqué que le renvoi de Suisse du recourant était prononcé et qu'un délai de trois mois lui
était imparti pour quitter la Suisse), et que ce manque d'indication a, pour partie à tout le
moins, rendu nécessaire le dépôt du recours objet du présent arrêt, les frais peuvent être
laissés à la charge de l'Etat. Et dès lors qu'il obtient partiellement gain de cause, le
recourant, assisté par un mandataire professionnel, a droit à des dépens réduits.
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